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Article premier – Loi sur la péréquation financière intercommunale (LPFI) 
 
Disposition transitoire à la modification du …… 
1En 2020 et en 2021, une allocation temporaire de 1,5 million de francs, financée par le fonds d’aide aux 
communes, est répartie entre les communes au prorata de la population de chacune d’elles et en fonction de 
l’altitude à laquelle cette dernière réside. 
2La pondération est d’un facteur 1 pour la population résidant entre 600 m et 800 m, d’un facteur 2 pour celle 
résidant au-dessus de 800 m et d’un facteur 0 pour celle résidant au-dessous de 600 m. 
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